


LES PRINCIPAUX ACTEURS

LA DEMARCHE

PAGE  2

 Pascal MANANGA, 

2



LES FORCES & FAIBLESSES

LES RESULTATS OBTENUS

3

NDZA FloreNDZA Flore



LES LEÇONS TIRÉES

LES RECOMMANDATIONS

LES  PARTENAIRES TECHNIQUES  & FINANCIERS

PAGE  4

• Malgré les faiblesses de l’administration publique et les manquements de certaines autorités, le plaidoyer pour une bonne cause en 
faveur d’une cible donnée bénéficie toujours d’un appui des pouvoirs publics ;

• Nos préjugés sont un obstacle à la bonne collaboration avec les pouvoirs publics ;

• L’inaction des pouvoirs publics n’est pas forcement un signe de mauvaise volonté, ils  manquent parfois d’initiatives, de compétences 
et/ ou de moyens pour agir ;

• La perception de la société civile par les pouvoirs publics dépend de la manière dont ils sont abordés.

« J’avoue que  je suis surpris de la façon dont le projet a été géré 
avec toute la rigueur et la transparence possible. Nous, pouvoirs 
publics nous avons toujours de mauvaise intentions vis-à-vis des 
OSC, mais là si je peux me permettre de paraphraser le Maire de 
Makoua, vous nous avez convaincu et désormais nous comptons 
sur vous, et sur votre façon de faire. Aussi, je peux aussi dire que 
durant le déroulement du projet, j’ai plus appris du projet que je 
nene l’ai donné et chaque fois que j’apprenais quelque chose de 
nouveau, je changeais ma façon de faire à mon service, surtout 
ma façon de gérer mes collaborateurs. J’ai  appris  la notion de 
redevabilité, de restitution et de compte rendu. »
ELENGA EYEMBAT Blanchard , chef de CAS à Makoua
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LE CONTEXTE
Dans la société congolaise, les femmes sont souvent les premières victimes des abus des us et coutumes. Ces pratiques traditionnelles 
sont pour la plupart à l’origine de conøits communautaires et sociaux, bafouant ainsi la dignité et l’intégrité des femmes, dans le but  
de les intimider pour mieux les maitriser. 

LLa période de veuvage est l’un des moments  propices à ces pratiques . En effet, au cours de cette période, des rites sont pratiqués sur 
la veuve pour «  puriöer son corps et la délivrer de l’emprise maléöque du défunt ». Bien que dans leurs intentions premières, les rites de 
veuvage visaient à soulager la douleur liée à la perte d’un être cher et à réinsérer la personne  éplorée dans le tissu  social, de nos jours, 
ils sont transformés en instruments de torture,  augmentant ainsi leur vulnérabilité.

CC’est dans l’optique de  lutter contre ce type  de traitements que le Club Unesco des Droits De L’Homme Et Culture De Paix (CUDHOC ) 
en partenariat avec l’Association dignité féminine (ADF)  a mis en œuvre dans le cadre du programme concerté pluri-acteurs (PCPA) 
un microprojet intulé  « Lutte contre les violences faites aux veuves » Il vise à les former dans la connaissance de leurs droits et les 
moyens de les défendre elles-mêmes, et à les rendre autonomes.

PParmi les activités du projet, il a été prévu l’accompagnement à la création d’une association des veuves, pour une lutte collective 
contre la violation de leurs droits ;  De cette manière, elles feront mieux aboutir  leurs revendications auprès des pouvoirs publics.
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l’ACV a plaidé la cause d’une veuve qui venait de 
perdre son mari et qui a été victime des traitements 
inhumains. Elle a volé au secours d’une veuve chas-
sée du domicile conjugal par le premier enfant que 
son mari avait eu avec sa première épouse décédée 
au motif que cette parcelle fut achetée par sa mère 
seule et un jugement rendu par le tribunal de grande 
instaninstance de Brazzaville appuyait cette allégation. 
Grâce à l’intervention de l’association, la veuve est 
maintenue sur les lieux jusqu’à l’aboutissement du 
dossier de la pension de son défunt mari. 
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Brazzaville

cercleunicudhoc@gmail.com
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 « Lors  de la participation des membres 
de l’ACV à l’émission « Bonjour le Congo » 
: plus de 100 messages de félicitation et 
d’encouragement ont été adressés à l’ACV 
pour marquer leur adhésion au 7 mesures 
visant la libération des veuves face aux 
tortures du veuvage. »
AAgents de la  télévision publique 
congolaise

 « Lors  de la participation des membres 
de l’ACV à l’émission « Bonjour le Congo » 
: plus de 100 messages de félicitation et 
d’encouragement ont été adressés à l’ACV 
pour marquer leur adhésion au 7 mesures 
visant la libération des veuves face aux 
tortures du veuvage. »
AAgents de la  télévision publique 
congolaise



06

LE CONTEXTE
Les personnes vivant avec le VIH  à Dolisie et ses environs sont confrontées à plusieurs difficultés conduisant à la résistance aux produits 
administrés, à une augmentation de la séroprévalence, et des cas de décès. Il s’agit notamment du coût élevé du bilan d’inclusion, du 
manque de centre de dépistage, de l’éloignement des centres de prise en charge, du personnel de santé insuffisant, ou encore de la dis-
parité dans les approvisionnements des antirétroviraux (ARV).

MalgMalgré les efforts consentis aussi bien par les autorités que par les OSC dans l’amélioration de l’accès aux ARV, l’insuffisance de la prise 
en charge biologique constitue une difficulté majeure dans l’éligibilité à l’inscription au traitement sous antirétroviral.

C’est dans l’optique d’améliorer la situation, que  l’association Don de vie pour une Œuvre de Réveil des Cœurs d’Aide et de Solidarité 
(DORCAS) , a mis en œuvre le microprojet intitulé « Appui Psychosocial des PVVIH dans la ville de Dolisie », en étroite collaboration avec 
le Réseau des Soins Préventifs et de Proximité (RSPP) et l’Association Espoir Retrouvé du Congo (AERC).

LLes activités menées dans le cadre du concertation de ce microprojet ont permis de susciter l’implication non seulement des pouvoirs 
publics, mais aussi des bénéöciaires et des OSC, dans la recherche de solutions inhérentes pour faciliter l’accès aux ARV et améliorer 
ladite prise en charge.
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 Le responsable départemental du point focal VIH 
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Contacts de l’association

Dolisie (Congo)

jcyprienbouenitela5@gmail.com

+242 06 669 70 24 / 05 56703 43
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« Avant le projet, je ne savais pas qu’il y avait la loi 
N°30 du 03 Juin 2011, portant lutte contre le VIH/SI-
DA et protection de la personne vivant avec le SIDA, 
pour moi c’est un outil de contre-attaque en cas de 
violation, nous avons été longtemps victime de 
stigmatisation, de rejet et même de discrimination 
surtout par le personnel de santé. Les focus group 
ontont été un gain signiöcatif, je pense que nous 
sommes prêts pour cette lutte. » 
YENZA Marcellin, Rapporteur de l’AERC.



DES DROITS DE L’ENFANT
CONTRIBUER A LA PROMOTION
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LE CONTEXTE
Au Congo, nonobstant les instruments qui garantissent les droits des enfants, on assiste au relâchement des cercles primaires de vie 
des enfants (famille, école), ainsi que des organes publics de suivi et d'encadrement social des enfants (Circonscription d’actions 
sociales, état civil). A Brazzaville et particulièrement à Madibou (8ème  arrondissement) le constat est qu’il y a de plus en plus 
d’enfants non déclarés à l’état civil et déscolarisés qui ne possèdent donc pas d’actes de naissance devant faire d’eux des citoyens à 
part entière. 

LLes causes sont multiples, parmi lesquelles : (i) la négligence des parents, (ii) l’ignorance des parents, (iii) la précarité des familles,         
(iv) l’éloignement des centres d’état civil, (v) la perte des actes de naissance due aux déplacements des familles lors des troubles 
sociopolitiques, (vi) la séparation des parents (divorce), (vii) les dysfonctionnements administratifs perpétuels.

Les parents, souvent mal informés et dubitatifs, ne savent vers quel sein se vouer, les services de l’état civil n’offrant guère des services 
formels à ces enfants pour lesquels la  société ne semble garantir une prise en charge digne de ce nom.

CC’est ainsi que pour répondre à ces défaillances dont sont victimes les enfants, l’ENCRED associée à l’OJESC en collaboration avec la 
mairie de Madibou ont mis en oeuvre le « projet d’appui à la promotion des droits de l’enfant dans l’arrondissement 8 Madibou ».
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EN COLLABORANT AVEC UN SERVICE PUBLIC
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Alain MILANDOU,

KIMENA Agathe, 

LOULENDO Emmanuel

Dans le cadre du projet, plusieurs activités ont été réalisées : 

• Identification des bénéficiaires dans les 11 quartiers de l’arrondissement 8 
Madibou ;

• Tenue d’une réunion d’information à l’égard des pouvoirs publics locaux et 
des leaders communautaires ;

•• Formation des formateurs, pour permettre aux animateurs de l’ENCRED 
d’acquérir des connaissances dans le domaine des droits de l’homme en 
général et de l’enfant en particulier ;

• Mise en place du comité des tuteurs ;

• Mise en place du comité local des enfants ;

• Organisation des causeries éducatives des enfants dans les différents centres 
de rescolarisation ;

•• Organisation des cadres de concertation avec les pouvoirs publics sur la 
protection des enfants ;

• Organisation des carnavals de sensibilisation sur la protection des droits de 
l’enfant ;

• Organisation des ilots de sensibilisation sur la protection des droits de 
l’enfant ;

•• Organisation d’une cérémonie de remise d’actes de naissance aux       
bénéficiaires.
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•  La mairie de Madibou a été réceptive aux sollicitations de l’ENCRED 
parce qu’elle a été associé à toutes les étapes de mise en œuvre ; 

• La marie de Madibou approuve les actions mises en œuvre par l’EN-
CRED au bénéfice des communautés ;

•  L’ouverture et la transparence ont suscité l’adhésion de la mairie de 
Madibou.

•  Expliquez largement le contenu du projet à réaliser et solliciter l’implication des 
pouvoirs publics dans la réalisation du projet  dès le départ  (dans la conception 
de la méthodologie de travail, dans les animations et/ou formations...) ; 

• Prendre en compte les suggestions des pouvoirs publics dans la mise en œuvre 
des activités ;

• Tenir régulièrement des réunions de travail avec les pouvoirs publics pour faire 
le point des actions menées et des actions à venir ;

• • Eviter les débats politiques avec les pouvoirs publics ;

• Associer davantage les pouvoirs publics dans la mise en œuvre des activités ;

• Mener des actions en rapport avec les politiques publiques en lien avec le sec-
teur d’activités concerné. 

Contacts de l’association

Brazzaville (Congo)

encredmafouta@yahoo.fr
+242 05 556 38 30
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